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ELVIS Ndong Beye-
me, Gabonais âgé 
d’u n e  c i n qu an -

taine d’années, dort de-
puis quelques jours à la 
prison centrale d'Oyem. 
Il est reproché à ce natif 
de Bitam, demeurant au 
quartier Mengang, d'avoir 
agressé des fonctionnaires 
de police avec une arme 
blanche.
Les faits se seraient dérou-
lés dans la ''ville des Trois 
frontières'' quand les agents 
de police, chargés de veiller 
au respect du couvre-feu 
en vigueur dans notre pays 
entre 19h30 et 6 heures, 
interpellent, un jour, vers 
23 heures, un individu qui 
déambule dans la rue.

Drogué, un ancien bagnard 
agresse des policiers à Bitam

Au terme de 
l’enquête 

préliminaire, 
Ndong Beye-
me a été pré-
senté devant 
le procureur 

d’Oyem. 

Abel EYEGHE EKORE
Libreville/Gabon

DANS la nuit de lun-
di à mardi dernier, 
trois magasins ont été 

cambriolés à Nzeng-Ayong-
Dragages, dans le sixième ar-
rondissement de Libreville. De 
jeunes délinquants, nombreux 
dans cette partie de la capitale, 

sont suspectés d'avoir un lien 
avec ces actes, qui se sont pro-
duits en pleins couvre-feu et 
confinement total du Grand 
Libreville.
Les intrus semblaient bien 
connaître les lieux. Ils se sont 
introduits par effraction dans 
les boutiques, notamment en 
fracassant les portes d'accès à 
l’aide des pieds de biche. Dans 

Des magasins pillés à 
Nzeng-Ayong-Dragages

AEE
Libreville/Gabon

les deux premiers commerces, 
quatre bandits se sont servis à 
volonté en produits alimentaires, 
avant de disparaître dans la pé-
nombre. Pendant que d'autres 
malfrats opéraient dans le troi-
sième magasin, ils ont été sur-
pris par le propriétaire, venu 
cette nuit-là pour veiller sur ses 
biens. Craignant peut-être d'être 
reconnus, les indésirables ont 
préféré prendre la poudre d’es-
campette, abandonnant derrière 
eux un sac de provisions.
Saisies, les forces de sécurité ont 
ouvert une enquête. Un individu 
a déjà été identifié, interpellé, 
puis placé en garde à vue pour 
les besoins de l'enquête. Les in-
vestigations se poursuivent pour 
arrêter ses complices.
Les victimes, quant à elles, sou-
haitent que des patrouilles de 
police se renforcent la nuit, sur-
tout dans les dédales des quar-
tiers, afin de stopper ce nouveau 
phénomène de casse des maga-
sins alimentaires.

L’un des magasins visités par les malfrats. Ph
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Elvis Ndong Beyeme, le mis en cause.
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Interrogé sur sa présence 
en ces lieux, à une heure 
où tout le monde est cen-
sé être confiné chez soi, le 
noctambule 
– identif ié 
comme El-
vis  Ndong 
Beyeme –, 
visiblement 
sous l 'em-
p r i s e  d e s 
stupéfiants 
et de l'alcool, 
ne fournit 
aucune ex-
plication va-
lable aux policiers. Puis, il 
sort de sa poche un cou-
teau et menace d'en finir 
avec eux s'ils ne lui collent 
pas la paix. Durant ce face-
à-face, il réussit à blesser 
un agent.
Le récalcitrant est finale-
ment mis hors d'état de 

nuire, puis conduit dans 
les locaux de l’antenne pro-
vinciale de la Police judi-
ciaire (PJ) de Bitam pour 
les nécessités d'enquête.
De son côté, le policier 
blessé a été acheminé dans 
une structure médicale lo-
cale pour y bénéficier de 
soins. Il s’en est sorti avec 
20 points de suture au bras.
Au terme de l'enquête pré-
liminaire, Ndong Beyeme a 
été présenté devant le pro-
cureur d'Oyem. Après au-
dition, il a été inculpé des 
faits d'outrage et d'agres-
sion des forces de sécuri-
té dans l'exercice de leurs 
fonctions, avant d'être pla-
cé sous mandat de dépôt à 
la prison centrale d’Oyem, 
qu’il venait de quitter il y 
a tout juste trois semaines, 
après avoir purgé plus d’un 
an d'emprisonnement.

Le clin d’œil de lybek


